
Charte des modes d’accueil 
à vocation d’insertion professionnelle

UN ACCUEIL POUR PARTICIPER À LA LUTTE CONTRE LES INÉGALITÉS SOCIALES  
ET FAVORISER L’INSERTION DES PARENTS
Ce mode d’accueil accueille des enfants dont les parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale 
ou professionnelle afin de leur permettre de rechercher un emploi, suivre une formation, réaliser un stage ou 
bénéficier d’un accompagnement social. Cet accueil constitue un levier pour favoriser le retour à l’emploi des 
parents, proposer à tous les enfants un accueil de qualité et de lutter contre les inégalités sociales dès le plus 
jeune âge.
Les acteurs de l’insertion accompagnent les parents dans leur parcours et travaillent en lien étroit avec ce mode 
d’accueil. 

ACCUEILLIR UN NOMBRE MINIMUM D’ENFANTS  
DONT LES PARENTS SONT DANS UN PARCOURS D’INSERTION
Le mode d’accueil précise dans son projet d’accueil la part d’enfants accueillis dont les parents sont en parcours 
d’insertion. Le mode d’accueil adapte son fonctionnement aux besoins spécifiques des familles (amplitudes 
horaires, jours d’accueil, actions de soutien à la parentalité, etc.). L’accueil de l’enfant est prioritairement régulier 
et le cas échéant adapté en intensité au cours des périodes de formation et de reprise d’emploi qui le justifient.

UN ACCUEIL INTEGRÉ À L’OFFRE DU TERRITOIRE 
Le mode d’accueil Avip inscrit son offre en complémentarité avec les offres d’accueil mises en œuvre sur  
le territoire. Il participe, le cas échéant, aux réunions de réseaux ou de coordination des modes d’accueil Avip  
et de leurs partenaires mis en place sur le territoire. 

UN ACCUEIL SUR ORIENTATION DES ACTEURS DE L’INSERTION 
Il reçoit les demandes d’accueil des parents en insertion orientés par les acteurs locaux Avip du territoire. 

UNE CONTINUITÉ D’ACCUEIL 
Lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi ou que l’accompagnement social ou professionnel s’interrompt, 
le mode d’accueil Avip favorise la continuité de l’accueil de l’enfant, en son sein ou avec le concours de modes 
d’accueil partenaires, dans le respect des besoins de l’enfant, en considération des besoins du parent résultant 
de sa situation nouvelle, et des contraintes des modes d’accueil.

L’INFORMATION DES FAMILLES 
La présente charte doit être remise aux parents usagers d’un mode d’accueil Avip et accueillis à ce titre.  
Le logo Avip doit être utilisé par le mode d’accueil pour toutes les actions de communication qu’il entreprend 
en direction des partenaires associés au label et à son fonctionnement. 
Le mode d’accueil Avip est recensé sur le site monenfant.fr, site d’information sur les modes d’accueil  
de la branche Famille de la Sécurité sociale et de ses partenaires. 

LA PARTICIPATION AU BILAN DES ACCUEILS AVIP DU TERRITOIRE 
Le mode d’accueil participe à la réalisation du bilan des accueils Avip sur le territoire.


